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Cette majoration n'est pas applicable aux volumes d'alcool 
qui ont déjâ lait i'objet d'mdemnisation au titre des campagnes 
antérieures. 

Art. 2. - Les dispositions de l'article 12 de la loi n• 53-1314 
du  31 décembre !953 et celles de l'article 4 du décret susvisé 
du !3 no,·embre 19�4 sont étendues aux distilleries d'alcools 
Ùl\'CJ'S. 

Art. 3. - Les articles 1� et 2 du décret n° 54-1214 susvisé 
sont ainsi complétés: 

« La moyenne ùes prix d'achat pour les campagnes 1950-1951 
et ifl;ii-1952 ci-drssus visées est calculée sur les prix résultant 
de l'application des coetficients préYus à l'article 371 du code 
général des impôts modifié par l'article 5 du décret n° 53-703 
du 9 août 1953. 1> 

Art. -i. - Le ministre des finances et des affaires économi
ques, le ministre de l'agriculture et le ministre de l'intérieur 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du pré-sent dl·crct, qui sera. publié au Journal off:ciel de la 
République !ran<;aise. 

Fait à Paris, le 20 mai 1955. 
EDGAR FAURE. 

Pnr le président du conseil des ministres: 
Le ministre des financr:s et des affaires ec-onomtques, 

PIERIŒ PFLIMLI�. 

Le ministre de l'agriculture, 
JEAN S01..iRBET. 

Le ministre de l'intcYieur, 
W:AURlCS BOURGÈS·llAU�Ot:RY. 

Décret n• 195555-670 du 20 mai relatif à la répartition du 
contingent de rhum d'exportation et de oonsommation locale 
à la Martinique et à la Guadeloupe. 

EXPOSE DES MOTIFS 

La répartition du contingent global de rhum réservé aux dis• 
tillcries a été efrecluée suivant des références très anciennes et le 
contingent attribué à chaque élablissement est devenu peu à peu 
indépendant de l'aclivilé réelle de celui-ci. 

iEn effet, de nombr'-·uses disti!leries p,1-é!èrent céder annueUement 
· leur part de contin�ent à d'aulres établissements qui ont modernisé
et équîpé leurs in:slnl!ntions. 

Les distilleries en acth·ité voient ainsi !cor prix de revient grev� 
par le p,rivilè.l:l'e anormal l,'li$sé aux distilleries rermées et se trou
vent drns l'impo�sibilité d'améliorer lear prodncliYité. 

Au3sl est-il 1tppa!'U n6cessnire d'asseoir la réparti1ion Jndividuelle 
. du contingent sur une nom·elle base tenant compte tout à la fois 
de la nécessité d'Jssurer le placement des c-annes et de réaliser 
un abaissement du prix de revient. 

Les disposilions prévues à cet effet par le présent décret d-écident:· 
- qu'à partir du début de la enmpagne 1957, les distilleries 

attributaires d'une p:irt de contingent doivent l'utiliser elles-mCmes 
pour la fabrication du rhum dans leurs propres install,1.tions; 

- qu'avant cette date, les distill,e,.ries ayant décidé de fe!'mer, 
pourront céder leur part, à titre définitif, aux autres distilleries 
ou, exceptionnellement, à des usines à sucre, si le pl:1cement des 
cannes ne peut être assuré autrement <tans des condilioll! écono
mi(lues normales. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des finances et des affaires éco

:nomiques, du mlnislre <le l'agriculture et du ministre de 
l'intérieur, 

Vu les articles 388 et 389 du code général des impôts; 
Vu le <lécret du 20 fhTicr Hl23 fixant les eond\tions de 

réparJ:tilion <lll cont!;1gent de rhum, ensemble les textes sub• 
séquents;

Vu la loi du ·29 décembre 1933 tendant à autoriser le Gou
vernement à rég!cmen!er le marché de la consommation locale 
dn rhum aux Antilies; 

Vu la. loi du 1 i aoùt 195i autorisant le Gou,·ernement à 
mettre rn œuvre 11:1 programme d'l':fnilihre financier, d'expan
sion économique et de progrès social, et notamment le 1° de 
son article unique, prorogée p:i.r la loi du 2 avril 1955: 

Le conseil d'Etat entendu,
Le conseil des ministres entendu. 

Décrète: 
Art. l°". - A compter du 1« avril 1957, dans �hacun des 

départements de la .\lartini9.ue et de la Guadeloupe, pourront, 
seules, !bénéficier d'un contingent de rhum les .ctistilleries ell 
activité qui fabriqueront elles-mêmes ce contingent. 

Art. 2. - A titre transitoire, les distilleries pourront, jusqu'au
31 mars 1957, faire travailler leur contingent à• faç@n par un 
autre établissement industriel dans les conditions qui seront 
fixées par un arrêté conjo'.ot du ministre des finances et des 
affaires économiques, du ministre de l'agriculture et da 
ministre de l'intérieur. 

Jusqu'à cette même date, elles pourront, à condition que Je 
placement des canues de leur5 phntem·s soit assuré, céder 
leur contingent à d'autres distilleries. Cette cession aura un 
caractère définitif. 

ExcepEonnellement cette cession l)OUrra être autorisée au 
profit d'1me usine à sucre, cluque fois que le plarement des 
cannes des planteurs de la. distillerie ne pouna être assuré 
autrement. 

Toute cession définitive de contingent doit être approuvée 
par an-êté conjoint du ministre de . ..; finances et des affaires 
économiques, du mlnistre de l'agricullure et du ministre de 
l'intérieur. 

Art. 3. - A parti!" de la campagne 1958, tout contingeot ou 
prirt:e de conting-ent non fabriqué pM" la dislillcrie attribulaire 
pendant deux campagnes consécutives sera revcr�é à la mas�e 
du cont:ngent des distilleries et réparti dans les condilions 
fixées par un arrête conjoint du mini-;tre rlcs finances et des 
.aG'aires économiqpes, du ministre de ragriculture et du 
ministre de l'int&ricur. 

Art. 4. - Toute::; dispositions contraires au présent décret 
sont aihrogées. 

Art. 5. - I.e m!nistre des finances et des affa�res écono
miques, le ministre de l'agriculture, le ministre de l'intérieur 
et le secrétaiŒ·e <l'Etat aux aftai�es économiques sont chargés,
chacun eu ce qui le concerne, tle l'exécution du présent décret, 
qni sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait à Paris, le 20 mai 1955. 
EDGAR PAURB. 

Por le prC:sident du conseil des minist-res: 
Le ministre des finances et de,� af/aires écono!f1iques, 

PIERHE PFLJMLIN. 

Le ministre de l'agricullurt, 
JEAN SOURBET. 

Le ministre de l'intérie11r, 
MAURICE BOURGÈ.S�ll.\U?KIUHY. 

Décret n• 55-671 du 20 mai 1955 modif"llmt et complétant certaine, 
dispositions relatives à l'organisation et l'assainissement du 
marché du vin et à l'orientation de la prodUction vitièole . 

• EXPOSE 00.S MOTIFS 

Pour que soit mis un terme à la crise Titicole, le décret n° 52-971 
du 30 septembre 19-53 a rre0crit l'éiimination des vins de mauvaise 
qualité ainsi que la rédu�tion du vignoble. Il a créé une orgo.ni-<
sation administrative à cet effet. 

Les dispositions de ce décret, jointes à celles du code du vin 
qu'il n'a pas réformées, constituent depuis plus d'üne année la 
charte nouvelle définissant l'organisation du marché du vin et 
l'orientation de la production Yilicole. 

Cependant cerlaine<5 de ces dispositions doivent être soit prédsées 
pour en permettre une application plus aisée, soit modifiées pour
les concilier nvec de nouvelles mesures concernant •notamment la 
reconversion des cultures décidées depuis le 30 septembre 1953 ou 
pouvant l'être dans l'avenir. 

L'institut national des appellations d'origine des vins et eaux
dc-,ie doit pouvoir, d'une pnrl, compléter l'œune qui lui a été 
confiée, et, d'autre part, élcndi-e ses compétences aux vins dt:limités 
de qualité supérl-eure. 

C'est ainsi que sera sanctionnée l'assimilation des vinis délimités 
de quo.lité supérleure aux vins à nppellation d'origine contrô!ée r,our 
ce qui concerne la définition et le contrôle des condilîons de pro
duction leur donnant droit à cette dénomination et au label. 

Sont, en outre, fixées les limites d"assujetlissement de ces vins 
aux char;es de r!'s,;ainisserncnt quantitatif du marché. 

Ennn sont précisée15 les modalités d"emploi par l'institut des vins 
de consommation courante des crédits afTectés au ronds d'assaini,. 
sement de la viticulture, afln de rendre plus souple et plus em
cace le Ionctionn�ment de cet établissement 

http:conjo'.ot
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1er août 1905 ; 

« �l pO�i:•t:1 en ?tr� . (lC même pour le:3 v i liculteurs qui renon. ccra1cnt a t1 trc l!cfin1t 1f aux droits de rcplanbtion qu'ils détien.

<( Chn.pil'rn S l- 12  (nouYcau) - AiJe à l'exnortat:on des v�œ . 

au. delà d'un 
. 

"Producteur eon�erve la lib�e 
atr vulume ti:xé pour servir 
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n e  sont pas ap_plicables aux récolte;s _ produite�
rendement Ge 100 hectohlic:=.. à _  l'hcéfare, les qua:ntités dépas-

cc rendement étant intégralement l::loqnées.
Le prési<lcnt du conseil des ministres, 

s.'.l.nt··sùr ie ra.pport' <lu rn'inistre des finances et des affo.ires éco
norn:qp_cs.- dù · ministre de l'agriculture, d u  garde des sceaux, « I.a qua-nti_té de_  Yin (hnt _toutt.m'.nblrc de la ·justice, et cl� Ir!.Îlli�tre de Tint\!rkur, . - dis1lositiun _ne 11ëut ('fre inféfl-curc 

-
-

Vu la loi du H aoùt 195,i autoris�nt le Gotrterncmcnt à met
économique 
tre en ccnvrc un programme d'équi1ibrc financier, d'expansion 

e t  de progrès social, et nntammer.it le 1° dï3 son 
article unh1uc, prurogt:e par la loi ·du 2 anil 195j ; 

de �poilit de dGpart au blocagµ dCtnitlf )>. 
Art. 4. - L'arlicic ï du décret nt° 53-Dîï du 30 septembre 

10::d est modifi0 comme suit:

.Vu 1a loi mo<liriéc et complétée du l"r août i005 su_r 1a 
c< Le décret fixant le blocage d(d1nitif détermine, s'il y a li.eu: · « 1 ° La })roportion des quantités bloquées soumises à la . distillationrépression des fraudes ; obligatoiœ ;

\'n le décret modifié du 22 janvier tS19 lJOI"bnt rè()'1crnent «· 2° Les cofüfüions dans ksquelfos cetlc distili.:1tion est faite 
d'admintistration pubtquc pour l'application de la ·loi du et les alcools sont livrés à l'Etat ; 

clu  décret nt° _G:1-0:7 du 30 septembre tu:i0 sœlt remp"lacCs par

.constatéos 

tfo' 
moüt 

.fa concentration .ne pûurro,jt
. · 

pws

Sui. 

n1:ticle 

: Assainissement d u  m a r c h é ,an vin et 
oriciitatio-n de la production ,viticole. les d.i.:,positior.s suivantest: 

<c la concciù_r:1tion1°:r-. -. . L� premier alinfa de l':u·ticlc j25 du code du plu:-; de' un cinqu'ièni.c ln.: rlchessevin est complété ll;:tr ics dispositions su.iYantes :  
do!tneArt. ·

trai te,. • :-;.'lns qua l'enr.ichissc_ment-2 et. 

pas pcnnettre d'augiJ1en1.cr
<le. _h vcndan�e

puisse. jamài:; 
_ou· -·excéder,, . 

<c En outre ces infractions pa.r;pourrontt.·_ êtrè _ _ . deg�·Çs .d'aJ<:001 lotal (acquis en_ puissancC ) .  Cc;; !imites 
so11L egnlement .-inpUc,1hlcs à l'crn-khissc-rncht <les vcndan()'es
ou de;;t moûts. p;Ù· J.dJ.ili.on <le. moûts coiic·entrés· à pîuS·0-de· 

_ ,
tout au{rc agent habilité à cet e(fet par décret Sont constatées 
J)ar les ag,cnts des contl'ibutions ind:rcctes ou des contributions 
diYcrscs, par les agents c:hargù;_ <l,c h répression des frauiJüs _

10 p, 1('0, . ,on p..1.r fous -autres: agentst· habilités à cet dîct par décret. lc-s 
infractions ·aux dispositions des décrets nt° f>37DTJ et n ° 

. 
c< Les moûts ayant éié soumis à-:+rnrn être désac:idifiés. - les . . . . 

· La cong(: lation des vins en vue de leur 
. 

ont 
des 30 septembre •1-%3 et 11 . octobre 1%4 et des textes. qui

modiliés et complétés. Sont constatées -par les agents (1c 
aYar.t moins

concentration«

Vu le décret du 30 juillet 193:3 refatif à la défense L7.l marcbé 
du vin et au régime économique de l'alcool ; 

Vu la loi n "' 49-lû03 modifiée dù 18 décembre 191.9 relative -
délimités <le qualité supérleure ; 

Vu le décret n ° S3-977 du 30 septc..rnbrc 10:J:1 relatif à l'orga
à · 1:1. reconnaissance offic'.ellc dans le statut viticole <les vins 

nisation et l'assainissement .<lu mo.J•ché du vin et à l'orientation 
de fa production Yiticole; 

Vu le décret n ° ti-1-437 du 1G anil 1Q;J'1 _relatif à. l'organisation 
et au fonctionnement de l'institut des vins <le consornrn:::.tion 
CUlil"J.!ltC ; 

Vu le dt!crct n° 5li.-%5 dn H septembre 195,i relatif à l'assai-
nissement de la production vitieo!e ; . 

Vu le décret nt° 51-1019 ·du 1-4 odobre 19:>1 comp1ét:mt le 
décret n<> GO-Oïi du 30 s<:pternhre i!)::,3 relatif à l'orp;a.nisati0n 
et rassainis.srment du marché du vin et à l'orienta.Uon de . la 
produclion viticole; 

Vu le code général des impôts ; 
Vu ·!e code du vin ; 
Le· conseil ·d'Etat entendu ; 

·LC ci:mscn des ministres èntchdu, 
Hécri•tf : 

. CHAl'I.TRE !� 

<< 3° Le prix auquel les alcools de presfations sont payés
p::ir l'Etnt, si cc prix est infCrirur au maximum pr6vu à
l'al'tkle 10 ci-_après ; les iran:,Ierts de disWJation sont autorisé�, 
à l'exception de c?ux pm·tant sur des vins tle c6p:i.ges pfohibés. 

cc Exprin-1.éc en akool pur, l'inddencc indiYiùucJ;e des pres
tations d'alcool de Yia ne peut dépasser la moitié <le la récolte 
de chaque producteur i,:

Art. 5. - L'<>.vant-dernler alinl·a de l'article H du décret 
nt° ti3-�iï 9u 30 septemùre H);)3 est Tcmplacé par les <lîs-posi
tiolls suiYantcSt: ' 

cc Les redevances ·ne sont ·]_):1.s perçues sur les quantités
de Yin ayant f�it 1 'O))jct det. di�liHation ohl!g.::..toirc. Elles sont 
exigil::lcs le Fr _ septembre de l'année qui suit ceile de la décla.
raliOn de récoîte )>.

Art. 6. - Le deuxième aliné-a de 1'Jrtic1e 15 du décret 
n-0 �i:i-07i tlu 30 s.epti:rnbr-c 19;)3 est complcte comme sui t :  

{( Il n'est pas trnu compte d e  l a  pr,)dnclion et de la Slrper
fi<:ie s'a-ppEquant à des Yins l)énéfkiant d'une appellation· <l'-0ri
gi11e con1rô1Cc et à des vins destinés à .la fabrication d'eaux
de•Yie ... 11. 

(Le reste sans changement.) 
"A1:t. 7.-_--,- tc premier alinéa. àe l'article 1S du ctÙrCt 11.0 ti3-D7'1�

du 30 septcmhI"C 1953 est rnodiD,é �omm,q suit: 
<c le maximum d'a,cidité Yolatilc ... >>. 
(Le reste sans changement.) 
Art. S. - Tes troi:;ième et quatrième alinéas de l'article 20 

l ' irn;titut des vins de consommalion courante au
le gr-aùc ùe contnHcur ,<tf(ssant · à l'occasion dè l'exctcicc de
leur:; fonctions et d:ms le c:idrc de celles-ci, les infractions aux
dispositions des articfos 18 ;\ 52 incJus, ,% <\ 06 i.nrlus du code
dü vtn ainsi ql:}'anx dispositions •<lf's arüc!cs 2� à -10 {1u décret
nt° 53-0"i7 du 30 septembre 1053 et de celles du décret n° 5-i-iQ J!) 
du H octobre 1!)3/i, Ces infractions sont poursu'.vies comme
en ·matiùrc de contl'ihuîions indirectes. Toutefois les infrnrtions 
aux articles 17, 18, 1!), 20, 27 (alinéa 3) du dt:nct nt° 53-0i'; du 
30 scplcmbre- 1%3 modifié- et complété sont constat�es et pour
s1..1ivies comme en rnati,�re <le 1ép1:.ession des fraudes par les 
autorités pi-évucs a u  décret du 22 janvier 101D modlfié et
compl1�t6 )). 

Al't. 2. - Le deuxième alinén. <le l'articl� 125 du code du 
yja est remplacé par la disposition suiyante :  

« Les infractions aux dispositions d::! l'article 40 d u  décret 
nt° �d-!:riï du 30 scptcmln e 1Qj3 -pcuYent être constatées par
tou,; moyens de droit )). 

Art. 3. - Les deux premier;,:; :i.Jinéas de l'article 3 <ln décret 
nt° G3-!Jï7 du 30 septembre i9J3 sont modifiés et complétés 
comme sui t :  

pnrli �U� ne doit pas }_)(.:l'mettrc d'en 1ù!uir� 1� volume in�tial�le J)_tU>:; �le un cmqrncme, san.:; que -1 em,1chu;sernent pu1s_sepmms ùcpasser 2 ùogtés d'alcool total (acquis et ensance)_ >>. 
:\rt. 9. ·- Le. p:1f:.g1·aphr, 6° de l'article 23 du rlécret n° j3.g77du 30 �eptcwl.J1c w.:.3 est rempl.;icé par les dispoS: liol16·vantes·: • .· « G0 De détcrmi_ner ra,.:::ie!le <les prime6 et in(lcmni'!és prévues anx articles _31 ,  32 et 3J ci-après, et de mandater les sommescorTe�ponJau !-cs >,; 
:hl. 10. - l.'av::nt-dcr:1ier a!in{• a de l'article 20 du décret nt° 33-Viï ùu 30 :"eptcr!.l1n·e H.)J3 est modifié comme sui t :  
(( Snuf e n  cc qni roncemc JC'.s vins à ,tppel:ation contrôléedont les cépa�c1., �ont cons!dCrés comme recornin::indl't=, le ciaS: se ment ,  {le-;_: tenoJrS et  de:,;; ._c6p,1g�st. prén1 �tu pn::.--cntse'.·a preparc par ù�.c:- cumm1--.�;on� regrnna!fv; et arrêté p,u dccrctpns sur la propos1t1011 de l inGt1tut des vins de con::;ornnl.'.l.tioncour:1ntc )). 
A1·t. l 1 .  - le prc:rdr,r nlinéa de l 'arlicle 31 <lu rltScret n° 53-977du 30 scptcrn.brn ·18J3 est cornp16té comme suit : .<< Tous les '" itieultems ayant une rfrolte snpü!cure :). un 

Yolume q�Ii sera !hé chaque année seront so1 :mi:, au blocage 
dl:!1nitif. Cc volume ne Jleut être infêi'i.eur à 100 hectolitres. nent à la sU1!e ù arr�1d13.gc.s de vignes i>. 
En cas de néccssilé, le blocage défülitif peut ütJ·e pror1rcssif (Le rc�tc sans ck1ngeme:1t.)en fonction <le la récolte inùivi<luelle et, évcntucHemc�t, du
i-cni.lrment à l'hectare. Toutefois, en ;wcun èas, l 'incidenc.c ;\rt. 12. - I.e lroif.::t,n:.c a:jnéJ. de l'artic:Jc 4 du détret n° G1-!)55-individuelle du blocage rie peut dép.1sser 33 p. 100 de la du 1.1. septembre 1!:(i i relatif à l'n.ssainissement de 13. productionr(:coltc 1orsqnc les quantités bloquées sont é!!n!cs ou inré vilicn'.c est rnodH1é comme .3uit:

à 10 mil�ions 
métropolitains et �Ù!éricns <le oualilé lcrva.le � et marr.h;-i.nde na 

licu:es d'hectolitres, et 50 -p. ioo lorsque leblocage est supérieur à 10 millions d'hecLolHrcs. Ces l)lafon<ls 
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bénéficiant pas d'une appellation d'origine contrùlée, et des
moûts concentrés o.u nun, 4ü0.000.000 )>.

Art. 13. - les créùits ouverts au budget du ministère de
raaticnlture au titre du fonds d'a.::.sainli::sernent de la viticul
turë (primes' et indemnités atJ:ribuécs en Yue _d� l'assainissement 
des vi(rnohles é tab:isc,emcnt du cadastre nt,colc, moyens de ' service) , sont affectês à l'institut <les vins de consommation 
c.ou.rante. 

CU.\!'ITRE JI 
Vins dâlimités de qualité S1lpédeure. 

'.Art. 14. - L'article 305 bis du CO'ùe du vin est .modifié comme 
suit: 

" les vins pour lesquels le bénéfice d'une appellation �·ori
gine non contr{ilée a été reven.Jiqué en vertu -de la 101_ qu 
6 mJ.i 1919 et  des ioi:; sn'b.séqucntes

1 
notamment celle du 22 Juil

let 1027, ne peuvent être mis en vent� et circuler sous la
dénonünation ùe Y:ns délimités de qua:ité r=;.up,:rieure qu'accom
parrnés d'un 1ahel <léliné p.'.lr le �yndkat viticole inté_tressé. 

1� Les condili0ns auxquelles do1Yent répondre ces vins en vue 
de l'ohtenlion du label ainsi que les modalUés de délivrance 
de celui-ci sont fixées pour clw.que appellation par arrêté du
minici:tre de l'agriculture, snr prnpo:-ilîon de l'institut n?-lion�l 
des appellations d'origine des vins �t eaux-de-vie et aprcs avis 
de l'institut dei; vins de congommat10n courante.

« Les conditions ptévnes ci-<les.�us po:·tcnt en particulier t3Ur
les critères définis pour les vinst;\ app�ilat!on d'origine contrôlée 
par l'article 21 du décret dn 30 juillet 1D33 : aire de production, 
céparres, renùement à l'hectare, degré al�oolique minimum du 
vin, tel qu'il doit résulter d� la vinification nat�1r_elle _et sans 
aucun enrichi&.;ement-, procédes de culture et de vrn1ficat!on )). 

Art. 15. - te.-.; vins bénéfkiant du label des vins délimités de 
qualité supérieure ne peuvent être commercialistis avant le
-t• décembre suivant leur récolte. A partir de cette d1te, tous 
les vins af6orlis du label pcurent être commercialisés librement; 
eette disposition ne pourra toutefois faire Ghsbcle à la presta
tion· d'alcool de vin préYu par l'arlicle i du décret nt° 53-977
du 30 septembre Hl:J3, prc:::tation d'alcool q�i, .  pour l.es yins 
aya_nt obtenu le label un mois aYant la date lnmte de l1Yra:son 
Ges alcools, sera diminuée de moitié. 

Art. 16. - Toutes dispositions antérieures contraires au pré
sent décret soat abrogées. 

Art. 17. - Le présent décret est applicable à l'Algérie. 
Art. 18. - le ministre des finances et des afiairCë; écono

miques; le ministre de l'agricu:turc, le garùe dü.s sceaux,
ministre de la justice, le ministre <le l'intérieur et le secrétaire 
d'Etat aux finances et aux affaires économiques sont chargés, 
dlacun en �e qui le .�oncerne, d" rexérntion <ln présent décret, 
qui sera publié au Joumal officiel de la République Jran�aise. 

Fait à Paris, le 20 mai 1955. 
EOG.m HURE. 

Par le président da conseil des ministres: 
Le ministre de l'agriculture, 

JEAN S0UR13E'f. 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

·scn1..ar.�:,,. 
Le ministre de l'intérieur, 
.MAURICE DOURGÈS-�L\U:,WURY 

Le ministre des finances et des affaires .:Conomiques, 
PHmRE Pl-'Ll?.1LIX. 

U secrétaire d'Etat aux finances 
et aux affaires économiques, 

GILBERT-JULES. 

Décret n° 55-672 du 20 mai 1955 
autorisant certains prot:édés de traitement des vins, 

EXl00SE DES )!OTIFS 
L'excès de métaux da:-ts :c vin tels que le · fer et le cuivre est

Busceptib!c de provoquer des altérations ctc ce produit, préjudlda-bi.es
l son écoulement tant wr le march6 intér:eur qu'ext<lrieur. 

Le présent décret a pour objet de rcm:5dicr à cette situation.
Il autorise le lrait{'ment des vins par le phytate de calcium, 

le monosnHure de sodium, le charbon antifer e t  la gomme ara
bique, qui ont été expérimentés avec su�cès :pendant ces dernières 
années. 

Cependant, l'approvisionnement sumsant des u tn:.sateurs en cer
tains de ces produits cxig-eant des déiais, il admet également, pour 
les vins blancs, pendant deux ans, l'emploi de !errocyanure de
potassiurn, en usage dans plusieu.ro pays étrangers et p_our Ie_quel 
l'académie nationale de médecine a renouvelé, au mois det· Jan�
vicr dernler le vœu favorable qu'elle avait émis en 1930, sous la ' réserve quet le trailemen_t soit !ait sous le conlrôle d'un chimiste 
œnolog'ue. 

I.e président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des finances et des affaires .éco

nomiques, du ministre rle l'?-g_ricuitnre, d u  g3rùe d�s sccJux, 
mini:-;tre de la ju:-;tice, du rmmstre de la santé puhhque et da 
la population et du rnin!stre de l'industrie et du commerce, 

Vu la loi dn 14 août 1931, autnristrnt le Gouvernement à
mettre en œune une programme d'�quilibre financier, d'cxpan .. 
�ion économique et de progrès socwl, et notamment le 1 ° de
son article unique, prnrogée par fa loi du 2 a\Til Hl::ï5. 

Vu la loi du 1er août j!)(l5 sur la répression des fraudes· dans Ja 
vente <les marchandisé.s et des falsification:; des denrées au .. 
m!'ntJire:; et des produit3 agricoles, modifiée et complétéet;

Vn le décret du 19 aoùl 1921 sur les vins, moùifié et complét_é.
Vu le code dn vin ; 
I.e Con-;cil l'Etnt entr.!'ldu ; 
1.e conseil des ministres entendu, 

Décrètet: 
Art. ftr. - Sont autorisés. pour le traitement r!e; ,._.in�, d:rn5 

1c but d'empècher la casse·, le phytate de calcium, le m_ono .. 
sulfure de sodium, le chaI'l'on anlifcr et la gomme araùique, 
ces produits devant être commercialement purs. 

Est également autoris•!, pendant une péi'iode de deux ans, 
pour le tr.1itement des vins lJlancs, let. ferroc:·anm·e de pota-s .. 
sium connnrrC!.1lement pur, à la condition que l'opération sort 
faite sous cont:·ôle d'un technicien bénéficiant du titre d'œno� Jorrue conform6ment. aux dispositions de la loi n° 55-308 du 
1a°'rn:{rs 1033. et qu'aprèc, traitement i l  ne suh:::iste pas de ferro
cv;inur-e on de dérivés du ferrocyanure dans le vin. 
�Des arrêtés conjoint:; du ministre de l';igricultme et du

mini:;trc de la �anté publique et de la popublion fixeront. en  
tant que de  besoin, les conditions d'emploi des produit:; pré
cités. 

Art. 2. - Le ministre des finances et des affaires écono .. 
miques, le ministre de l'agriculture, le garde des sceaux, minls
tre de fa justice. le miHi:>tre de la santé publique et de la popu ... 
l:ttion et ie ministre de l'indu.strie et c.lu commerce sont chargés, 
chacun en Cf' qui le con;?e!'ne, cle l'exécution dn présenLdéeret, 
qui sera publié au .Journal officiel de la fiépublique française, 

Fait à Paris, le 20 mai 1%5. 
EDGAR t-ACRE, 

l'ar le président du co�cil des ministres� 
Le ministre des finances et des affaires économiques, 

PIEllilC PFLIMLI�. 
Le ministre de l'rr(Jricullure, 

JEAN SOURilET. 
Le garile des sceaux, minfatre de la justice, 

SCHl'MAN, 
Le ministre de l'industrie et du commcra1A�oni.: MORICB • 

Le ministre âe la santé publique 
et de la population, 

BERNAnn LAF A y. 

Décret n° ·sS-673 du 20 mai 1955 
relatif à l'emploi de la bouteille du type « Vin du Rhin >>-

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre des finances et des affaires écono. 

miqucs, du mini8tre de l'agriculture, du gartle <les sceaux, 
miHistre de la justice, et du ministre de l'inùuslrie et àu com
lllûrce,

Vu 1a loi modifiée et complétée du 1°r août 1905 sur la r<:p:-es
sion des fraudes ; 

Vu la loi du 14 août 1931, autorisant le Gom·erncrncnt à
mettre en œuvre u n  programme d'équilibre financier, d'expan
sion économique et de progrès social1 prorogée par la loi <lu 
2 avril 19::ï5 ; 

Le conseil d'Etat entendu, 
Le conseil des ministres entendu, 

http:plusieu.ro
http:pr�judlda-bi.es
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